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Texte de la question

M. Mickaël Bouloux appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultés
rencontrées par les victimes de cyberviolences, notamment lorsque celles-ci présentent une dimension
transnationale. Alors que le traitement des plaintes pour cyberviolences peut connaître des délais importants,
une orientation tardive vers les services spécialisés et une coordination insuffisante entre les administrations
compétentes, ces situations peuvent laisser les victimes exposées pendant de longues périodes à des actes de
harcèlement numérique, d'intrusions dans leurs systèmes et, parfois, à des conséquences concrètes sur leur
sécurité, leur vie professionnelle et leur stabilité personnelle. Par ailleurs, la prise en charge de ces dossiers
techniquement complexes semble souffrir de plusieurs limites opérationnelles : formation insuffisante des
agents, difficultés d'enregistrement ou de qualification des plaintes, saturation des structures spécialisées et
manque de dispositifs de protection rapide pour les victimes. Dans le même temps, les associations
d'accompagnement indiquent être de plus en plus sollicitées alors même que les statistiques relatives aux
cyberviolences continuent d'augmenter. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend mettre en œuvre afin de renforcer la prise en charge des victimes de cyberviolences, en particulier dans
les situations transnationales : amélioration de la formation des forces de l'ordre, développement de protocoles
de protection d'urgence pour les victimes, renforcement des moyens des brigades spécialisées en
cybercriminalité et amélioration de la coordination entre les services judiciaires, policiers et les dispositifs
d'accompagnement. Il souhaite également savoir si une évaluation spécifique de ces dispositifs est envisagée
afin d'identifier les éventuels dysfonctionnements et d'adapter la réponse publique à l'évolution de ces menaces.
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